
AGROFORESTERIE 

Votre spécialiste de l’arbre  

et de l’arbuste champêtre 

en Lorraine 

SylvaTerra 

Diagnostic-Conseil 

HAIES - ARBRES 

www.sylvaterra.fr 



MONTAGE 

DE DOSSIERS 

APPUIS  

TECHNIQUES 

FORMATION 

POUR 

GROUPE 

CONCEPTION 

- Définition des objectifs  
- Analyse des atouts et  
  contraintes du site 
- Diagnostic de sol 
- Choix des essences  

DIAGNOSTIC 

SYLVATERRA 

vous accompagne  

à chaque étape 

de votre projet 

- Schéma de plantation 
- Choix des densités 
- Définition et Planning 
 des travaux agroforestiers 
- Choix des fournitures : 
 protections, tuteurs, paillage...  

- Techniques 
- Administratifs 
- Financiers 

- Au moment de la plantation 
- Suivi-post plantation 
- Taille de formation 

Introduction à  

l’agroforesterie et  

à la conduite d’une  

parcelle agroforestière* 
 

* formation pouvant bénéficier des fonds agricoles VIVEA 



APPROCHE  

GLOBALE  

DE PROJET  Arbres et Cultures 

Arbres et Elevages 

Parcours volailles  

Haies-Bosquets-Têtards 

Alignements d’arbres  

Choisir  

SYLVATERRA, 

 

c’est faire appel à un  

expert local vous proposant : 

  

 Un service de proximité  

 pour un suivi optimal des projets  

 de plantation 

 

 Un accompagnement  

  technique sur mesure  

  pour répondre au mieux  

  à vos attentes et  

  à vos besoins 

Boisements de terres agricoles  

Bords de cours d’eau  

Vergers 



SylvaTerra 

Diagnostic-Conseil 

Agroforesterie 

Dempsey PRINCET 

Technicien Conseil en Agroforesterie 

tel : 06.33.69.95.12 

mail : conseil@sylvaterra.fr 

 

55800 LAHEYCOURT 

 

www.sylvaterra.fr 

DES ARBRES EN AGRICULTURE 

PRODUCTEURS ET PROTECTEURS 

Optimisent les  
ressources du milieu 

Diversifient la production des 
parcelles : bois d’oeuvre / BRF / 
fourrage / fruits / litière / paillage  

Restaurent la fertilité du sol  

Vecteurs de biodiversité  

Ascenseurs hydriques  

Stockent du carbone  

     Les parcelles agroforestières  
        sont admissibles aux Droits aux  
      Paiements de Bases (DPB) dès  
    lors qu’elles ont une densité de  
 moins de 100 arbres/hectare.  


